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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: HONG KONG 

2. Organisme responsable: Département des services électriques et mécaniques 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Appareils et fournitures électriques pour usages domestiques (relevant des rubriques 
n* 8508 à 8510, 8513, 8516 à 8521, 8528, 8529, 8531, 8535, 8536, 8539, 8540 et 8544 
duSH) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement relatif aux fiches et aux 
adaptateurs (Sécurité) (25 pages) 

6. Teneur: Le projet de règlement susvisé prescrit ce qui suit: a) les fiches et les 
adaptateurs destinés à des usages domestiques à Hong Kong devront respecter les 
prescriptions en matière de sécurité énoncées dans les normes britanniques (British 
Standards) correspondantes et b) les appareils et fournitures électriques destinés à des 
usages domestiques à Hong Kong et prévus pour être connectés à un socle devront être 
équipés d'une fiche présentant des caractéristiques assignées appropriées et respectant les 
normes de sécurité correspondantes. Les fiches, les adaptateurs et les appareils ou 
fournitures électriques ne remplissant pas ces conditions seront interdits de vente ou de 
location. 

7. Objectif et justification: Rendre plus sûre l'utilisation par le public des appareils et 
fournitures électriques pour usages domestiques. 

8. Documents pertinents: Ordonnance sur l'électricité. Le projet de règlement est établi au 
titre de cette ordonnance. 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Promulgation: milieu de 1994. 
Entrée en vigueur: six mois plus tard 

10. Date limite pour la présentation des observations: Le texte définitif du règlement sera 
arrêté pour promulgation le 15 avril 1994 si le Département ne reçoit pas d'observation 
ou de demande de prorogation de délai d'ici là. 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information Q ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 
Electrical & Mechanical Services Department, 
98 Caroline Hill Road, Causeway Bay, Hong Kong 
N* de télécopie: (852) 895 4929 


